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Article 38

SUSPENSION D'UN MEMBRE

1. Si un membre manque à l'une de ses obligations envers la
Banque, celle-ci peut le suspendre par une décision prise à la
majorité d'au moins deux tiers des gouverneurs, représentant au
moins les deux tiers du nombre total des voix attribuées aux
membres. Le membre ainsi suspendu perd automatiquement sa qualité
de membre un an aprés la date de cette suspension, & moins que les
gouverneurs ne décident à la même majorité de lui rendre sa
qualité de membre.

2. Un membre frappé de suspension ne peut exercer aucun des
droits conférés par le présent Accord, exception faite du droit de
retrait ;111 reste néanmoins soumis A toutes ses obligations de
membre.

Article 39

APUREMENT DES COMPTES DES ANCIENS MEMBRES DE LA BANQUE

1. Après la date à laquelle un membre perd sa qualité de
membre, il reste tenu par ses obligations directes ainsi que par
ses engagements conditionnels envers la Banque aussi longtemps que
subsiste un encours des prêts et des garanties consentis ou des
prises de participation réalisées avant qu'il ait cessé d'être
membre ; cependant, ce membre cesse d'être responsable des prêts
et garanties et des prises de participation consentis et réalisés
ultérieurement par la Banque, et de participer, soit aux revenus,
soit aux dépenses de la Banque.

2. Lorsqu'un membre perd cette qualité, la Banque procède à
un règlement partiel des comptes avec ce membre, en prenant,
conformément aux dispositions du présent article, toute mesure en
vue du rachat des actions de celui-ci. A cette fin, le prix de
rachat de ces actions est constitué par leur valeur constatée dans
les livres de la Banque à la date & laquelle ce membre perd sa
qualité de membre, le prix initial d'achat de chaque action
constituant la valeur maximale.

3. Le paiement des parts rachetées par la Banque
conformément au présent article est régi par les conditions
suivantes :

(1) tout montant dû au membre au titre de ses
actions est retenu par la Banque aussi longtemps que ce membre, sa
Banque centrale, l'un de ses organismes ou l'une de ses
émanations, reste redevable vis-à-vis de la Banque en tant
qu'emprunteur ou garant ; ce montant peut, au gré de la Banque,


